
2004-0773 2045 

Arrêté du Conseil fédéral 
constatant le résultat de la votation populaire 
du 8 février 2004 
(Initiative Internement pour les délinquants très dangereux; 
contre-projet relatif à l’initiative Avanti; 
modification du code des obligations [Bail à loyer]) 

du 21 avril 2004 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu les art. 15 et 81 de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques1; 
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 8 février 2004, 
après avoir rejeté des recours émanant des cantons de Zurich, Argovie et Thurgovie, 
arrête: 

Art. 1 Objet accepté 
Initiative populaire du 3 mai 2000 «Internement à vie pour les délinquants sexuels 
ou violents jugés très dangereux et non amendables»2 
L’initiative a été acceptée par le peuple, par 1 198 867 oui contre 934 569 non, ainsi 
que par les cantons, par 19 5/2 oui contre 1 1/2 non (annexe 1). 

Art. 2 Objets rejetés 
1 Contre-projet de l’Assemblée fédérale du 3 octobre 2003 relatif à l’initiative popu-
laire «Avanti – pour des autoroutes sûres et performantes»3 

 Le contre-projet a été rejeté par le peuple, par 1 351 500 non contre 800 632 
oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 2). 

2 Modification du 13 décembre 2002 du code des obligations (Bail à loyer)4 
 Le peuple a rejeté la modification par 1 347 458 non contre 755 561 oui (an-

nexe 3). 

Art. 3 Publication 
1 Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront 
publiés dans la Feuille fédérale. 

  

  
1 RS 161.1 
2 FF 2003 3979 
3 FF 2003 6048 
4 FF 2002 7652 
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2 La teneur de l’initiative populaire «Internement à vie pour les délinquants sexuels 
ou violents jugés très dangereux et non amendables» (art. 1), qui a été acceptée par 
le peuple et les cantons, sera publiée dans le Recueil officiel des lois fédérales, avec 
un renvoi au présent arrêté validant le résultat de la votation. 

21 avril 2004 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 Le président de la Confédération, Joseph Deiss 
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz
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